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Programme : description détaillée des besoins	Comment by Sabine Guisse: Détailler ici les fonctions énumérées dans le tableau du CDC, dans le même ordre. Toujours bien veiller a garder la cohérence entre le tableau du CDC et le présent détail.

Pour chaque fonction, le maître d’ouvrage et/ou l’utilisateur énonce ses besoins en termes de fonctionnels et non architecturaux. Il appartiendra à l’auteur.e de projet d’interpréter et traduire ces propos en un projet architectural.

Formuler des modes de fonctionnement souhaités (éventuellement les risques de dysfonctionnement pressentis à éviter). Eviter la notion de mètre carrés et lui préférer le chiffrage des nombres de personnes, de postes de travail ou encore des mètres linéaires  d’archives/ stockage/ exposition nécessaires, …), d’emplacements de parking, etc. Enoncer les connexions (visuelles, sonores, proximité physiques, croisement de flux) souhaitées ou à éviter entre les différents utilisateurs. Distinguer les zones « tout public » des zones réservées au personnel, identifier les lieux de frottement entre les différents types d’utilisateurs.
Le présent document a pour vocation de détailler les fonctions reprises sous forme synthétique dans le tableau au point 40.2 du cahier des charges.


Accueil / vestiaire/sanitaires
xxxxxxxx


Boutique
xxxxxxxx


Cafétéria
xxxxxxxx


Salles d’exposition temporaire et permanente
xxxxxxxx


Salle de conférence (pour 45 personnes)
xxxxxxxx

Locaux administratifs	Comment by Sabine Guisse: Concernant plus spécifiquement la répartition et la description des espaces de bureaux :

1) Il s’agit d’établir le cas échéant la répartition des postes de travail par « Pôle » (type d’activité), établissant les proximités directes nécessaires. 

2) Il faut établir les rassemblements possibles de postes de travail /local selon le profil de fonction des agents: 
- quels sont les postes de travail qui nécessitent une concentration absolue continuelle (lecture/rédaction/calcul, …), avec pas ou peu de télétravail possible. Pour ce type de poste on évitera de rassembler à plus que 2 postes de travail/local.
- quels sont les postes de travail où la nécessité de concentration est moins forte (lecture et rédac, mais aussi travail manuel, technique, …), ou il y potentiellement plus de bruit (téléphone, machines, …) et/ou il y a plus de possibilités de télétravailler et plus de travail à l’extérieur du bureau (possibilité d’être à 3 par ex)
- pour être à 4 ou plus, il faut vraiment des fonctions dans lesquelles tout le monde fait du bruit et nécessite peu de concentration sonore (ou bien tout le monde est silencieux), et/ou il ya beaucoup de possibilité de télétravail et/ou de travail à l’extérieur du bureau.

3) En complément à ces bureaux paysagers, il s’agira de prévoir des zones de repli, telles que des salles de réunion, des bureaux libres et des espaces informels permettant de s’extraire du paysager pour mener ponctuellement des activités générant du bruit ou nécessitant de la concentration, ou encore un degré de privacité, …

4) Ajouter si besoin pour certains locaux ou postes de travail des équipements spécifiques nécessaires liés à la fonction du travailleur qui dépassent de l’équipement type d’un simple « bureau » (voir définition de la notion de « poste de travail » : La notion de « poste de travail » recouvre un équipement classique : possibilité d’installer un ordinateur (table/tablette), d’avoir accès aux connexions internet et téléphone et de disposer de systèmes de rangement divers pour petites fournitures de bureau ainsi que de l’équivalent d’une armoire standard pour le rangement de dossiers).  Par exemple s’il y a besoin d’une grande table pour effectuer du travail plus manuel, d’une table de réunion au sein de l’espace, de davantage de rangements qu’ « une armoire standard » ….

5) Enfin, il faut déterminer si des proximités entre différents Pôles sont nécessaires ou pas (en cas de relation physique fréquente (plusieurs fois/jour) entre Pôles.
xxxxxxxx

Sas d’accès/réserves d’œuvres d’art/local d’étude/salle annexe
xxxxxxxx

Locaux logistiques
Les locaux logistiques incluent un/des locaux d'entretien permettant le stockage matériel d'entretien et consommables hygiène, les locaux techniques nécessaires aux installations techniques (Chauffage, ventilation, compteurs, …) et un local « poubelles », qui devra être aisément accessible depuis la voirie.


